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URBANISME DES PETITES VILLES
UN EXEMPLE : LE LOCLE "5™

On accuse volontiers notre Constitution fédérale et
nos lois cantonales de constituer les obstacles majeurs
au développement normal de l'urbanisme en Suisse.
Cela est vrai pour tous les problèmes qui se posent à
l'échelon national : routes, aéroports, santé publique,
navigation fluviale.

C'est beaucoup moins vrai pour ceux qui se posent
à l'échelon cantonal ou communal : trafic local,
habitation, protection des sites, politique foncière,
assainissements. Les dispositions en vigueur dans plusieurs
de nos lois cantonales sont excellentes. Mais ces lois
ont ceci de commun que leur application est confiée
aux communes. Et c'est là, aux yeux des urbanistes,
que réside l'obstacle principal, la cause première de
l'inertie si souvent dénoncé ; au point que la lutte
contre certains aspects de l'autonomie communale est
devenue le leitmotiv de nombre d'entre eux.

Il y a lieu d'apporter ici une importante précision :
le principe de l'autonomie communale n'est en cause
que par ses effets. En lui-même, il est la plus sûre
garantie d'un urbanisme réellement démocratique,
proche de l'homme parce qu'issu de lui ; il le protège
de toute mesure autoritaire imposée. Mais il est aussi
le pire danger lorsqu'il permet, encourage même la
paresse des communes.

Nous n'avons pas à envier les Etats où les plans
directeurs des villes sont établis par un pouvoir central,

par un quelconque ministère et imposés à des habitants
passifs par une autorité éloignée d'eux. Mais il y a
plus terrible encore que les décisions dictatoriales,
c'est l'absence de toute décision, l'inertie qui caractérise
trop souvent nos petites cités. Et les cantons ne peuvent
rien contre les communes qui n'entreprennent pas, qui
laissent faire, tergiversent ou, ce qui est encore plus
grave, se cantonnent dans un égoïsme strictement
inspiré des intérêts locaux. Le remède à cet état de
choses sera sans doute un jour de permettre aux
cantons de se substituer pour certaines décisions aux
commîmes défaillantes. Pour l'instant, il ne peut être
question que d'une éducation des autorités communales
et de la population. Et pour cela, il n'est pas de meilleur
moyen que de citer en exemple les communes qui
pratiquent une saine politique d'urbanisme.

La ville du Locle est du nombre. Les pages qui
suivent illustrent la remarquable continuité de vues
des autorités communales et montrent quel chemin
elles entendent suivre aujourd'hui. Puissent-elles
persuader chacun que les avantages d'un urbanisme
réellement issu du peuple ne sont pas incompatibles
avec ceux que permet un pouvoir centralisé et que les
mesures autoritaires ne sont pas les seules à permettre
l'application d'une doctrine claire.

J. P. Vouga.
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